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Contrôle de l'application de la loi portant diverses mesures d'ordre social 

Loi n° 87-588 du 30/07/1987 parue au JO du 31/07/1987 
Décision du Conseil constitutionnel  n° 87-230  du 28/07/1987 
Etat d'application de la loi

Toutes les mesures réglementaires prévues par cette loi ont été prises par le Gouvernement. Dernière modification effectuée le 17 décembre 2004.  Cette loi, étant applicable, ne donne plus lieu à nouvelle mise à jour. 

· Mesures réglementaires prises par le Gouvernement

· Article 2 - Art. L. 381-17 du code de la sécurité sociale, 2e alinéa
Objet : Réduction des cotisations personnelles dues pour les pensions servies par le régime des cultes.

· décret en Conseil d'Etat n° 87-1056 du 24/12/1987 publié au JO du 30/12/1987 pris pour l'application de l'article L.381-17 du code de la sécurité sociale et relatif au financement du régime d'assurance maladie des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses

· Article 2 - Art. L. 381-17 du code de la sécurité sociale, 3e alinéa
Objet : Réduction des cotisations forfaitaires dues sur les pensions servies par le régime des cultes

· décret en Conseil d'Etat n° 87-1056 du 24/12/1987 publié au JO du 30/12/1987 pris pour l'application de l'article L.381-17 du code de la sécurité sociale et relatif au financement du régime d'assurance maladie des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses

· Article 2 - Art. L. 381-17 du code de la sécurité sociale, 5e alinéa
Objet : Bases et taux des cotisations personnelles et forfaitaires

· arrêté du 23/12/1987 publié au JO du 06/01/1988 fixant pour l'année 1988 le montant maximum de pension et le montant des cotisations du régime d'assurance vieillesse des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses

· arrêté du 21/12/1990 publié au JO du 19/01/1991 modifiant l'arrêté du 23 décembre 1987 portant fixation des cotisations forfaitaires d'assurance maladie des ministres des cultes et membres des congrégations religieuses

· arrêté du 07/01/1993 publié au JO du 14/01/1993 modifiant l'arrêté du 23 décembre 1987 portant fixation des cotisations forfaitaires d'asssurance maladie des ministres des cultes et membres des congrégations religieuses, modifié par l'arrêté du 31 décembre 1991
Cet arrêté n'est pas prévu par la loi.
· Article 2 - Art. L. 381-17 du code de la sécurité sociale, 6e alinéa
Objet : Conditions de réduction de cotisation à la charge d'une congrégation aux ressources insuffisantes

· décret en Conseil d'Etat n° 87-1056 du 24/12/1987 publié au JO du 30/12/1987 pris pour l'application de l'article L.381-17 du code de la sécurité sociale et relatif au financement du régime d'assurance maladie des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses.
